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Section 6 - Autres dispositions (art. 47 à 52)

Article 47 - Procédure d'exécution

1. La procédure d'exécution est déterminée par le droit de l'État membre d'exécution.

2. Toute décision rendue par la juridiction d'un autre État membre et déclarée exécutoire
conformément à la section 2 ou certifiée conformément à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article
42, paragraphe 1, est exécutée dans l'État membre d'exécution dans les mêmes conditions que si
elle avait été rendue dans cet État membre.

En particulier, une décision certifiée conformément à l'article 41, paragraphe 1, ou à l'article 42,
paragraphe 1, ne peut être exécutée si elle est inconciliable avec une décision exécutoire rendue
ultérieurement.

Article 48 - Modalités pratiques de
l'exercice du droit de visite

1. Les juridictions de l'État membre d'exécution peuvent arrêter les modalités pratiques pour
organiser l'exercice du droit de visite, si les modalités nécessaires n'ont pas été prévues ou ne l'ont
pas été suffisamment dans la décision rendue par les juridictions de l'État membre compétentes
pour connaître du fond, et pour autant que les éléments essentiels de ladite décision soient
respectés.

2. Les modalités pratiques arrêtées conformément au paragraphe 1 cessent d'être applicables en
exécution de la décision ultérieure rendue par les juridictions de l'État membre compétentes pour
connaître du fond.

Article 49 - Coûts
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Les dispositions du présent chapitre, à l'exception de celles prévues à la section 4, sont aussi
d'application pour la fixation du montant des frais du procès au titre des procédures engagées en
vertu du présent règlement et pour l'exécution de tout jugement concernant de tels frais.

Article 50 - Assistance judiciaire

Le requérant qui, dans l'État membre d'origine, a bénéficié en tout ou en partie de l'assistance
judiciaire ou d'une exemption de frais et dépens bénéficie, dans la procédure prévue aux articles
21, 28, 41, 42 et 48, de l'assistance la plus favorable ou de l'exemption la plus large prévue par le
droit de l'État membre d'exécution.

Article 51 Caution, dépôt

Aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne peuvent être imposés à
la partie qui demande l'exécution dans un État membre d'une décision rendue dans un autre État
membre en raison:

a) du défaut de résidence habituelle dans l'État membre requis; ou

b) soit de sa qualité d'étranger, soit, lorsque l'exécution est demandée au Royaume-Uni ou en
Irlande, du défaut de "domicile" dans l'un de ces États membres.

Article 52 - Légalisation ou formalité
analogue

Aucune légalisation ni formalité analogue n'est exigée en ce qui concerne les documents visés aux
articles 37, 38 et 45 ou, le cas échéant, la procuration ad litem.

MOTS CLEFS: Légalisation
Apostille
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